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Section première.

De la dotation globale de fonctionnement.

Article premier.

Pour l'année 1985 , le taux de la garantie de pro
gression minimale instituée par l'article L. 234-19-1 du
code des communes est fixé à 4 % .

Art. 2 .

Le quatrième alinéa de l'article L. 234-14 du code
des communes est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« La dotation supplémentaire attribuée aux com
munes touristiques ou thermales sera déterminée pour
les années 1984 et 1985 conformément aux dispositions
suivantes :

« 1° Les communes inscrites en 1983 sur la liste
des communes touristiques ou thermales bénéficient en
1984 :

« a) lorsque leur capacité d'accueil est stable ou
en accroissement , d'une dotation supplémentaire au
moins égale à celle reçue en 1983 ;

« b) lorsque leur capacité d'accueil est en diminu
tion , d'une dotation supplémentaire au moins égale aux
deux tiers de celle reçue en 1983 .
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« 2° Les communes inscrites sur la liste des
communes touristiques ou thermales en 1984 bénéficient
en 1985 :

« a) lorsque leur capacité d'accueil est stable ou
en accroissement , d'une dotation supplémentaire au
moins égale à celle reçue en 1984 ;

« b) lorsque leur capacité d'accueil est en dimi
nution , d'une dotation au moins égale aux deux tiers
de celle reçue en 1984.

« 3° Les communes qui cessent en 1984 d'être
inscrites sur la liste des communes touristiques ou
thermales et qui ont bénéficié en 1984 de la garantie
prévue par le 1° b) du présent article reçoivent en
1985 une dotation égale au tiers de celle qu'elles ont
reçue en 1983 . »

Art. 3 .

Entre le troisième et le quatrième alinéa de
l'article 10 de la loi n° 83-1186 du 29 décembre 1983
portant modification des dispositions relatives aux rela
tions financières et aux transferts de compétences entre
l'État et les collectivités locales , il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Si le montant du prélèvement prévu au dernier
alinéa de l'article L. 234-14 du code des communes est
inférieur au montant de la dotation prévue à l'alinéa
ci-dessus , la différence est prélevée sur le montant des
crédits affectés à la dotation supplémentaire aux com
munes touristiques ou thermales revenant à celles de
ces communes qui n'ont pas institué de taxe de séjour. »
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Section II.

Des agglomérations nouvelles.

Art. 4 .

I. — La première phrase du premier alinéa de
l'article 26 de la loi n° 83-636 du 13 juillet 1983 portant
modification du statut des agglomérations nouvelles est
ainsi rédigée :

« La communauté ou le syndicat d'agglomération
nouvelle est substitué aux communes membres pour
l'application des dispositions relatives à la taxe profes
sionnelle , à l'exception de l'article 1648 A , paragraphe II
et suivants , et de l'article 1648 B du code général des
impôts . »

II . — Le paragraphe I de l'article 29 de la loi
n° 83-636 du 13 juillet 1983 précitée est ainsi rédigé :

« I. — Pour l'application de l'article 1648 A,
paragraphe II et suivants , et de l'article 1648 B du
code général des impôts , le potentiel fiscal de chaque
commune membre est calculé de la façon suivante :

« a) pour la première année de fonctionnement de
la communauté ou du syndicat d'agglomération nouvelle ,
le potentiel fiscal de chaque commune intègre , au titre
de la taxe professionnelle , une quote-part des bases
d'imposition de l'ensemble de l'agglomération , propor
tionnelle à la population de la commune ;

« b) à compter de la seconde année de fonction
nement de la communauté ou du syndicat d'agglo
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mération nouvelle , le potentiel fiscal de chaque com
mune est celui qui est défini au premier alinéa de
l'article 31 de la présente loi . »

Art. 5 .

Supprimé

Art. 6 .

11 est inséré dans la loi n° 83-636 du 13 juillet 1983
précitée un article 39-1 ainsi rédigé .

« Art. 39-1 . — Lorsque l'application de la loi
a pour conséquence une modification de la répartition
des compétences entre la communauté ou le syndicat
d'agglomération nouvelle et une ou plusieurs commu
nes , les agents des collectivités publiques intéressées ,
affectés à l'exercice de ces compétences , sont répartis
entre ces collectivités , sans que cette répartition puisse
donner lieu à un dégagement des cadres . Cette répar
tition est également faite entre les communes , les dépar
tements , les régions et leurs établissements publics qui
en font la demande.

« La répartition est soumise à l'avis des commis
sions paritaires compétentes . Les intéressés sont nommés
dans un emploi de même niveau en tenant compte de
leurs droits acquis .

« La répartition est décidée par convention entre les
collectivités publiques intéressées .
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« A défaut de convention ayant fait l'objet de déli
bérations concordantes des collectivités intéressées dans
le délai de trois mois à compter de l'arrêté du représen
tant de l'État prévu au deuxième alinéa de l'article 19 ,
la répartition des agents est faite par le représentant de
l'État dans le département du siège de la communauté
ou du syndicat d'agglomération nouvelle , sur la propo
sition d'une commission qu'il préside et qui comprend en
outre , paritairement , d'une part , des élus de la commu
nauté ou du syndicat de l'agglomération nouvelle et des
communes , d'autre part , des représentants des organisa
tions syndicales des fonctionnaires territoriaux .

« Un décret en Conseil d'État détermine la compo
sition de cette commission ainsi que les conditions et
les modalités de répartition des agents concernés . »

Art. 7 .

Il est inséré dans la loi n° 83-636 du 13 juillet 1983
précitée un article 40-1 ainsi rédigé :

« Art. 40-1 . — Sous réserve des dispositions de
l'article 10 de la présente loi , les communes qui , en appli
cation de l'article 4 , ont cessé de figurer sur la liste des
communes faisant partie d'une agglomération nouvelle ,
bénéficient à titre transitoire , dans leurs nouvelles limites ,
d'un décompte de population fictive de six habitants par
logement en chantier pour l'année 1984 et de quatre habi
tants par logement en chantier pour l'année 1985 . »



Art. 8 ( nouveau).

Sont validés les actes réglementaires et non régle
mentaires pris sur la base de l'arrêté du représentant de
l'État dans le département de Seine-et-Marne du 20 dé
cembre 1983 portant révision du périmètre d'urbanisation
et modification de la liste des communes membres de
l'agglomération nouvelle du Grand-Melun et de Sénart-
Villeneuve et , notamment , l'arrêté du représentant de
l'État dans le département de Seine-et-Marne du 17 juin
1984 autorisant la création du syndicat d'agglomération
nouvelle de Sénart-Ville nouvelle dans le périmètre qu'il
définit , dans la mesure où la régularité de ses actes est
affectée par le jugement du tribunal administratif de
Versailles en date du 22 juin 1984 relatif à l'arrêté du
20 décembre 1983 susvisé .

Section II!.

Du fonds national de péréquation
de la taxe professionnelle.

( Division et intitulé nouveaux.)

Art. 9 (nouveau).

A compter du 1" janvier 1985 , le paragraphe II de
l'article 1648 B du code général des impôts est ainsi
rédigé :

« U. — Le surplus des ressources du fonds, défini
au paragraphe III de l'article 1648 A bis, comporte :



« 1° Une part principale qui ne peut être inférieure
à 75 % de ce surf is , répartie entre les communes :

« — dont le potentiel fiscal par habitant est infé
rieur au potentiel fiscal moyen par habitant
de l'ensemble des communes appartenant au
même groupe démographique ;

« — et dont les impôts sur les ménages par habi
tant sont au moins égaux au montant moyen
par habitant des impôts sur les ménages levés
par les commune: appartenant au même groupe
démographique. Pour les communes dont le
taux d'imposition à la taxe professionnelle est
égal au plafond prévu aux paragraphes IV et
V de l'article 1636 B septies du présent code,
il n'est pas tenu compte de cette dernière
condition .

« L'attribution revenant à chaque commune concer
née est déterminée en proportion de l'écart relatif entre
le potentiel fiscal moyen par habitant de l'ensemble des
communes appartenant au même groupe démographique
et le potentiel fiscal par habitant de la commune.

« Les communes qui , en 1984, ont bénéficié d'une
attribution au titre du surplus et qui , en 1985 , du fait
des dispositions des alinéas précédents , cessent de remplir
les conditions requises pour bénéficier de cette première
part des ressources du fonds national de péréquation ou
voient leur attribution diminuer, reçoivent en 1985 une
datation au moins égale à 80 % de celle reçue en 1984.
En 1986, cette dotation est réduite de moitié.
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« 2° Une seconde part , au plus égale à 20 % de
ce surplus , qui sert à verser une compensation aux com
munes qui enregistrent d'une année sur l'autre une perte
importante de bases d'imposition à la taxe professionnelle .
Cette compensation est versée de manière dégressive sur
deux ans.

« Les conditions que doivent remplir les communes
pour bénéficier de cette second e part ainsi que le calcul
des attributions qui leur reviennent sont fixées par décret
en Conseil d'État en tenant compte , notamment , de la
perte de produit de taxe professionnelle et de l'importance
relative de la perte de produit fiscal qui en résulte par
rapport aux recettes de la commune provenant de la
taxe d'habitation , des taxes foncières et de la taxe pro
fessionnelle .

« 3° Une part résiduelle , au plus égale à 5 % de
ce surplus et qui est versée aux communes qui connais
sent des difficultés financières graves en raison d'une
baisse , sur une ou plusieurs années , de leurs bases
d'imposition à la taxe professionnelle ou de leurs res
sources de redevance des mines , et dont le budget pri
mitif de l'exercice en cours a été soumis à la chambre
régionale des comptes dans les conditions fixées par
l'article 8 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée
relative aux droits et libertés des communes , des dépar
tements et des régions . Cette part est répartie selon la
même procédure que celle relative aux subventions
exceptionnelles accordées en application de l'ar
ticle L. 235-5 du code des communes .

« Le montant des crédits affectés à chacune de ces
parts est fixé chaque année par le comité des finances
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locales , à qui il est rendu compte de l'utilisation desdites
parts . »

Art. 10 ( nouveau'.

Pour 1984 , une somme de 25.000.000 F , prélevée
sur le surplus prtvu au paragraphe III de
l'article 1648 A bis du code général des impôts , est
répartie dans les conditions définies par le 3° du para
graphe II de l'article 1648 B , tel qu'il résulte de la pré
sente loi .

Art. 11 (nouveau).

A titre transitoire pour 1985 , la seconde part visée
au 2° du paragraphe II de l'article 1648 B du code
général des impôts , tel qu'il résulte de la présente loi ,
est répartie :

1° pour une fraction , dans les conditions définies
par ce 2" :

2° pour une autre fraction entre les communes
dont les bases d'imposition à la taxe professionnelle
pour 1984 sont inférieures & celles de 1981 . Les condi
tions que doivent remplir les communes pour bénéficier
de cette seconde faction ainsi que le montant des
attributions qui leur reviennent sont fixés par décret
en Conseil d'État en tenant compte , notamment , de
l'importance de la perte de produit de taxe profes
sionnelle et de l'importance relative de la perte de pro
duit fiscal qui en résulte par rapport aux recettes de
la commune provenant de la taxe d'habitation , des
taxes foncières et de la taxe professionnelle . La compen
sation ainsi déterminée est versée aux communes concer
nées sur deux ans.
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Imprimerie du Sénat

Le montant de chacune de ces deux fractions est
fixé par le comité des finances locales .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 6 décem
bre 1984.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


